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1. Les contribuables dont le revenu foncier est inférieur ou égal à 15 000 €, sont 
soumis de plein droit à un régime d'imposition simplifié (dit "micro-foncier").  

   Ce régime : 
 

A. S'applique y compris lorsque le contribuable ou l'un des membres de son 
foyer fiscal est propriétaire de logements neufs bénéficiant des abattements 
au titre des amortissements "Robien", "Besson" ou "Périssol" 

B. Ne permet pas de pouvoir déduire d'éventuels déficits sur le revenu global. Il 
convient alors d'opter pour le régime réel d'imposition 

C. S'apprécie sans qu'il y ait lieu de tenir compte du montant des revenus 
fonciers correspondant aux droits du contribuable dans les bénéficies 
comptables des sociétés de personnes ou des fonds de placement immobilier 
dont il est membre 

D. Permet de bénéficier d'un abattement de 40% sur les recettes de toute nature 
perçues par le propriétaire 

 
 

2. En matière de revenus fonciers, l'imputation des déficits fonciers sur le revenu 
global : 

 
A. Est acquise définitivement et n'est pas conditionnée à la prise d'engagements 
B. N'est définitivement acquise que si le contribuable continue à louer 

l'immeuble jusqu'à l'expiration du contrat de bail 
C. N'est définitivement acquise que si le contribuable continue à louer 

l'immeuble jusqu'au 31 décembre de la troisième année suivant celle au titre 
de laquelle l'imputation a été pratiquée 

D. N'est définitivement acquise que si le contribuable conserve la propriété de 
l'immeuble jusqu'au 31 décembre de la troisième année suivant celle au titre 
de laquelle l'imputation a été pratiquée 

 
 

3. Les produits tirés des sous-locations d’immeubles : 
 

A. Sont imposables en BIC 
B. Sont toujours imposables en BNC 
C. Sont imposables en revenus fonciers 
D. Sont imposables en BNC ou en BIC selon que le bien est meublé ou non 

 
 

4. Dans le régime SCELLIER non social, les conditions posées pour bénéficier des 
réductions d’impôt sont : 

 
A. Le plafonnement de loyer et de ressources du locataire 
B. Le plafonnement de loyer, uniquement 
C. Le plafonnement des ressources des locataires, uniquement 
D. Le plafonnement mixte (limites différentes selon l’appréciation seulement 

d’un critère ou des deux, ensemble) 
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5. Un déficit foncier : 
 

A. Est déductible des revenus globaux, dans la limite de 10 700 €, s'il est issu de 
dépenses relatives à des travaux d'entretien, amélioration, réparation et des 
intérêts d'emprunt ayant servi à financer ces dépenses 

B. Est déductible des revenus globaux, dans la limite de 10 700 €, s'il est issu de 
dépenses relatives à des travaux d'entretien, amélioration, réparation 
uniquement    

C. Est déductible des revenus globaux, dans la limite de 10 700 €, s'il est issu 
des intérêts d'emprunt ayant servi à financer des dépenses d'entretien, 
d'amélioration et de réparation uniquement 

D. N'est pas reportable 
 
 

6. Les propriétaires de monuments historiques : 
 

A. Ne peuvent pas déduire les charges foncières qu'ils supportent du montant 
des loyers perçus 

B. Peuvent déduire la totalité des charges foncières qu'ils supportent du montant 
des loyers perçus, le déficit éventuel pouvant être imputé sur le revenu global 
dans la limite d'un plafond annuel de 10 700 € 

C. Peuvent déduire la totalité des charges foncières qu'ils supportent du montant 
des loyers perçus, le déficit éventuel pouvant être imputé sur le revenu global 
sans limitation de montant 

D. Bénéficient d'un abattement de 50 % sur les recettes 
 
 

7. Depuis le 1er janvier 2004, la plus-value réalisée par un particulier lors de la 
cession d’un immeuble est exonérée si le bien est détenu depuis : 

 
A. Plus de 10 ans 
B. Plus de 15 ans 
C. Plus de 22 ans 
D. Plus de 25 ans 

 
 

8. Les apports purs et simples en société de terrains à bâtir sont : 
 

A. Soumis à aucun droit 
B. Soumis aux droits d’enregistrement 
C. Soumis à la TVA 
D. Soumis à un droit fixe 

 
 

9. L’amortissement de la souscription des parts de SCPI : 
 

A. N’est jamais possible 
B. Est possible avec le dispositif Besson 
C. Est possible avec le dispositif Robien 
D. Est possible avec le dispositif Périssol 
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10. La durée de validité de la condition suspensive d'obtention d'un prêt immobilier 
consenti à une personne physique acquérant un bien immobilier à usage 
d’habitation : 

 
A. Ne peut être inférieure à un mois à compter de la date de l'acte de vente ou de 

la promesse de vente 
B. Ne peut être inférieure à 60 jours, à compter de la date de l'acte de vente ou 

de la promesse de vente 
C. Ne peut être inférieure à 90 jours, à compter de la date de l'acte de vente ou 

de la promesse de vente 
D. Peut être contractuelle, cette disposition légale n’étant pas d'ordre public 

 
 

11. La cession d'une résidence principale : 
 

A. Est exonérée d'impôt sur les plus-values immobilières après 5 ans 
d'occupation 

B. Est toujours exonérée d'impôts sur les plus-values en cas de cession, mais pas 
de prélèvements sociaux 

C. Bénéficie d'un abattement de 10 700 € sur le montant des plus-values 
D. Est exonérée d'impôt sur les plus-values en cas de cession    

 
 

12.    Un secteur sauvegardé : 
 

A. Est défini au niveau communal 
B. Correspond à une Zone d’Amélioration de l’Habitat 
C. Est un quartier historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, 

restauration et mise en valeur du patrimoine immobilier 
D. Permet aux propriétaires d’immeubles de restaurer leurs biens à leur 

convenance 
 
 

13. Dans une société civile immobilière, le gérant : 
 

A. Est obligatoirement un associé 
B. Peut être une personne physique ou morale 
C. Est toujours un salarié 
D. A un mandat limité à 3 ans 
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14. Les propriétaires de logement doivent annexer au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement, un dossier de diagnostic technique 
immobilier comprenant : 

 
A. Le diagnostic de performance énergétique, le constat de risque d’exposition 

au plomb, et dans certaines zones géographiques l’état des risques naturels et 
technologiques 

B. Le diagnostic de performance énergétique, le constat de risque d’exposition 
au plomb, dans certaines zones géographiques l’état des risques naturels et 
technologiques et l’état de l’installation intérieure d’électricité 

C. Le diagnostic de performance énergétique, le constat de risque d’exposition 
au plomb, dans certaines zones géographiques l’état des risques naturels et 
technologiques, l’état de l’installation intérieure d’électricité et l’état des 
installations intérieures de gaz 

D. Le diagnostic de performance énergétique, le constat de risque d’exposition 
au plomb, dans certaines zones géographiques l’état des risques naturels et 
technologiques, l’état de l’installation intérieure d’électricité, l’état des 
installations intérieures de gaz et l’état relatif à la présence de termites 

 
 

15. En matière d'impôt sur le revenu afférent à une plus-value immobilière, les non-résidents :  
 

A. Ne bénéficient pas d'exonération particulière autre que celles de droit 
commun 

B. Bénéficient d'une exonération uniquement pour la première cession 
d'immeuble ou partie d'immeuble constituant leur habitation en France 

C. Bénéficient d'une exonération d'impôt de plus-value pour les deux 
premières cessions d'immeuble ou partie d'immeuble constituant leur 
habitation en France, dès lors que le contribuable ne dispose pas d'une autre 
propriété en France au jour de la seconde cession et que celle-ci intervienne 
au moins cinq ans après la première 

D. Sont exonérés 
 
 

16. L'acquéreur non professionnel d'un immeuble à usage d'habitation bénéficie 
d'un droit de rétraction ou de réflexion lui permettant, dans un délai défini (7 
jours), de demander la résolution rétroactive de l'acte. Quelles sont les 
conséquences financières de cette résolution ? 

 
A. La somme éventuellement versée par l'acquéreur est conservée par le 

vendeur. La commission d'intermédiaire est également due 
B. La somme éventuellement versée par l'acquéreur est conservée par le 

vendeur. La commission d'intermédiaire n'est pas due 
C. La somme éventuellement versée par l'acquéreur doit lui être restituée. La 

commission d'intermédiaire reste due en revanche 
D. La somme éventuellement versée par l'acquéreur doit lui être restituée. La 

commission de l'intermédiaire n'est pas due 
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17. Un mineur peut-il être associé au sein d’un Société Civile ?  
 

A. NON 
B. OUI 
C. OUI, dès lors que la société n'a pas recours à l'emprunt 
D. OUI, à condition que les parents soient également associés dès lors que la 

société a recours à l'emprunt 
 
 

18. A l'expiration du contrat de bail à construction, le bailleur devient en principe 
propriétaire des constructions édifiées par le locataire. Cette remise : 

 
A. Ne donne lieu à aucune imposition si la durée du bail est inférieure à 30 ans 
B. Ne donne lieu à aucune imposition si la durée du bail est égale ou supérieure 

à 30 ans 
C. S'analyse comme un complément de loyer constitutif d'un revenu foncier, 

quelle que soit la durée du bail 
D. S'analyse comme une plus-value immobilière, quelle que soit la durée du bail 

 
 

19. Pour les contribuables qui acquièrent ou construisent leur habitation 
principale, le taux du crédit d'impôt au titre des intérêts d'emprunt contractés 
à raison de cette opération est actuellement fixé à : 

 
A. 40 %, la première année et 20 % les quatre années suivantes pour les 

logements acquis ou construits en 2010 
B. 30 %, la première année et 15 % les quatre années suivantes pour les 

logements acquis ou construits en 2010 
C. 25 %, la première année et 10 % les quatre années suivantes pour les 

logements acquis ou construits en 2010 
D. 15 %, la première année et 5 % les quatre années suivantes pour les 

logements acquis ou construits en 2011 
 
 

20. La contribution annuelle sur les revenus locatifs (CRL), dont le montant est égal 
à 2,5 % des revenus tirés de la location de locaux situés dans des immeubles 
achevés depuis quinze ans au moins au 1er janvier de l'année d'imposition : 

 
A. Est due par les personnes physiques détenant leur bien directement ou par 

l’intermédiaire d’une société de personnes quel que soit le régime fiscal de 
ses associés 

B. N'est pas due par les personnes physiques détenant leur bien directement ou 
par l’intermédiaire d’une société de personnes dont aucun des associés n’est 
soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun 

C. A été supprimée dans tous les cas à compter de l’imposition des revenus de 
2006 

D. A été généralisée à tous les propriétaires fonciers à compter de l'imposition 
des revenus de 2006 
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21. La vente en l’état futur d’achèvement a pour effet : 
 

A. De rendre l’acquéreur propriétaire du sol des constructions existantes dès 
l’origine, les ouvrages à venir devenant la propriété de l’acquéreur au fur et à 
mesure de leur exécution 

B. De transférer à terme la propriété de l’immeuble à l’acquéreur, le jour de la 
date de la livraison de l’immeuble 

C. De transférer à l’acquéreur les pouvoirs du Maître de l’ouvrage dès l’origine 
de la vente  

D. De transférer à l’acquéreur les pouvoirs du Maître de l’ouvrage à l’issue du 
chantier 

 
 

22. La déclaration d'insaisissabilité : 
 

A. Permet, par une déclaration notariale, à l’entrepreneur individuel de rendre 
insaisissable ses droits sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale 

B. Permet à l'entrepreneur d'exclure l'ensemble de son patrimoine immobilier, à 
l'exclusion de celui affecté à son usage professionnel, du gage de ses 
créanciers professionnels 

C. Permet à l'entrepreneur de protéger l'ensemble de son patrimoine du gage de 
tous ses créanciers 

D. Ne permet pas de rendre insaisissable les immeubles à usage mixte, 
professionnel et d’habitation 

 
 

23. Quel est le montant maximum du dépôt de garantie dans un  contrat de location 
d'un bien nu à usage d'habitation ? 

 
A. 1 mois de loyer 
B. 2 mois de loyer 
C. 3 mois de loyer 
D. Il est librement fixé entre les parties et n'est soumis à aucun plafond 

 
 

24. Le propriétaire d'un bien loué à usage d'habitation peut vendre son bien libre : 
 

A. A tout moment dès lors qu'il a notifié au locataire son intention d'aliéner le 
bien 

B. Au terme du bail 
C. Au terme du bail dès lors que le locataire a renoncé à son droit de préemption 
D. A chaque échéance de deux ans 
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25. Afin d'obtenir un prêt épargne logement d’un montant plus important, il est 
possible de profiter des droits à prêt issus de plans ou de comptes : 

 
A. D'aucune autre personne 
B. De son concubin 
C. De son partenaire pacsé 
D. De son conjoint 
 
 

26. La location d’un immeuble aménagé à usage professionnel :  
 

A. Est exonérée de TVA 
B. Est imposable de plein droit à la TVA 
C. Est imposable sur option à la TVA 
D. N’entre pas dans le champ d’application de la TVA 

 
 

27. Le taux de la taxe forfaitaire sur les cessions de terrains nus devenus 
constructibles, calculée sur la différence entre le prix de cession du terrain et 
son prix d'acquisition, s'élève à : 

 
A. 5 % 
B. 10 % 
C. 12,1 % 
D. 18 % 

 
 

28. Les investissements dits "SCELLIER" peuvent donner lieu à : 
 

A. Un crédit d’impôts 
B. Une réduction d’impôt 
C. Une déduction sur le revenu global imposable 
D. Aucun avantage 

 
 

29. La réunion de l'usufruit à la nue propriété par le décès de l'usufruitier ne donne 
ouverture à aucun droit de succession. Afin qu'une opération en démembrement 
ne dissimule pas une libéralité en vue d'éviter les droits de succession, ce bien est 
au point de vue fiscal et à moins qu'il n'y ait eu une donation régulière de plus 
de 3 mois : 

 
A. Soumis à une pénalité pour fraude à la loi 
B. Taxé aux droits de mutation à titre onéreux 
C. Réputé faire partie de la succession de l'usufruitier 
D. Réputé faire partie de la succession du nu-propriétaire 
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30. Monsieur T, marié, souhaite contracter un emprunt bancaire pour le 
développement de son activité professionnelle. Afin de garantir le 
remboursement de l'emprunt bancaire et à la demande de l'établissement 
prêteur, Monsieur T va consentir une sûreté réelle sur sa résidence principale, 
dont il est seul propriétaire. Son épouse se portera également caution du 
remboursement de l'emprunt bancaire. La prise d'une garantie réelle sur la 
résidence principale doit être consentie par : 

 
A. Monsieur T uniquement 
B. Madame T uniquement 
C. Monsieur et Madame T à peine d'annulation de l'acte de caution 
D. Monsieur et Madame T à peine d'annulation de l'acte de sûreté réelle 
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Question n° 1  
 
Monsieur A est propriétaire d'un immeuble dont le revenu brut foncier annuel s'est 
élevé, pour l'année 2009, à la somme de 7 000 €. Cet immeuble : 
- a été acquis au moyen d’un  prêt bancaire dont le montant des intérêts s’est élevé pour 
l'année à la somme de 15 000 € 
- a occasionné des charges (dépenses relatives à des travaux d'entretien, amélioration, 
réparation) pour un montant de 50 000 €. 
 
Le revenu brut global de Monsieur A s'élève à 70 000 €. 
 
Il souhaite que vous déterminiez le montant de son déficit foncier et en indiquiez les 
modalités d'imputation sur le revenu. 
 
 
Question n° 2  
 
Quels sont les intérêts d'acheter de la nue propriété ? 
 
 
Question n° 3 
 
Un client va céder à sa sœur sa quote-part sur un bien immobilier bâti dont ils ont hérité 
en 1996.Ils sont depuis lors restés indivis entre eux. Quelle sera la fiscalité applicable ? 
 
 
Question n° 4  
 
Quelles sont les conditions fiscales de mise en œuvre de la taxe forfaitaire sur les terrains 
nus devenus constructibles ? 
 
 
Question n° 5  
 
Quelles sont les modalités d’imposition des loyers et l’imputation des travaux en cas de 
démembrement du droit de propriété ? 
 
 
Question n° 6  
 
Quels sont les avantages et les inconvénients pour une société civile et ses associés 
d'opter à l'impôt sur les sociétés ? 
 
 
Question n° 7  
 
« En signant une promesse unilatérale de vente pour un appartement, je me suis 
engagé(e) à entériner la vente définitive devant notaire dans trois mois. Qu’est-ce-que je 
risque si, finalement, je change d'avis et décide de ne plus acheter ? » 
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Question n° 8  
 
 
Exposez les principales catégories d’impôt qui concernent les immeubles de rapport et 
leur articulation entre eux. 
 
 
Question n° 9  
 
Quelle différence faites-vous entre un promoteur, un marchand de biens et un agent 
immobilier ? 
 
 
Question n° 10  
 
Votre client a acquis en 2010 un bien immobilier de rapport sous le régime 
"SCELLIER" pour un montant de 500 000 €. Il vous demande de lui indiquer les 
conséquences fiscales de son acquisition sur l'intégralité de la période d'investissement. 
 
 

 


